
Revue presse 

FEVRIER 2017 

Mercredi 1er février 

Argences. L’office de tourisme enrichit son offre d’activités 

Les membres du conseil d’administration de l’office de tourisme. 

Grâce aux communes nouvelles, le programme des activités de l’office de tourisme se 
diversifie avec les Médiévales, des concerts, ou encore du théâtre et des visites. 

Plus d’activités. L’office de tourisme Val-ès-Dunes, présidé par Claude Pitrou, a élaboré le 
programme des animations 2017 en tenant compte des nouvelles communes, qui viennent 
enrichir et diversifier les lieux d’activités, avec les Escapades natures et patrimoniales, les 
concerts des Musicales, le Festival de théâtre… 

Médiévales. 2017 sera l’année du 970e anniversaire de la Bataille du Val-ès-Dunes. « C’est en 
effet dans notre territoire, qu’en l’été 1047, le jeune duc Guillaume se bat contre les 
barons de l’Ouest de la Normandie, qui lui contestent son titre de Duc », indique Claude 
Pitrou. Cette bataille fondatrice le mènera quelques années plus tard sur le trône 
d’Angleterre. « Nous célébrerons cet anniversaire lors de la fête médiévale organisée dans 
le bourg d’Argences, les samedi 9 et dimanche 10 septembre, avec batailles, danses, 
musiques et ripailles ». 

 



Festival Choral : 2017 marque la mise en place du premier festival de chorales intitulé Coup de 
choeur en Val-ès-Dunes, qui aura lieu samedi 1er avril, au Forum d'Argences, de 14 h à 22 h, avec 
six chorales. 

Théâtre : Poursuite de la saison des Théâtrales en Val-ès-Dunes, organisées comme chaque 
année avec la Ben Compagnie et la commune de Moult, du 7 au 10 juin. 

Visites : En juillet et août, renouvellement des Visites du lundi, au moulin de la Porte, dans les 
églises romanes et sur les lieux de la bataille du Val-ès-Dunes. « Un faste particulier sera donné 
à celle du lundi 14 août, avec une présentation théâtralisée du circuit et une mise en lumière 
de la tour de Valmeray », précise Claude Pitrou. 

Organisation d'escapades pour petits et grand, mise en fonctionnement du moulin de la Porte 
avec production de farine de blé bio. En juin et septembre, de nombreuses animations sont aussi 
au programme. 

Les Musicales : Elles continuent sur un rythme soutenu autour des récitals d'orgues des églises 
de Moult et de Cléville, complétées de différents concerts dans les autres communes. 

Office de tourisme Val-ès-Dunes, place du Général-Leclerc, Argences, tél. 02 31 85 38 82. Site : 
www.otvalesdunes.net. Mail : contact@otvalesdunes.net. Permanence le jeudi, vendredi et 
samedi, de 9 h 15 à 12 h 15. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Mardi 7 février 

141 000 entrées au centre aquatique Dunéo en 2016 

Jeudi, soixante-dix abonnés ont fêté les trois ans du centre aquatique Dunéo. 

Le centre aquatique Dunéo connaît un succès depuis son ouverture, il y a trois ans. Les 
fréquentations sont en permanente augmentation. Les études initiales d'avant-projet 
prévoyaient 90 000 entrées. 141 000 ont été enregistrées cette année. Dunéo affiche un peu 
plus de 30 000 participants aux activités encadrées. Selon un sondage effectué par Récréa, 
gestionnaire d'équipements hérouvillais, 95 % des usagers se disent satisfaits et recommandent 
le centre. L'équipe de Duneo, avec ses 22 salariés, reste identique depuis l'ouverture. 

L'année 2016 aura été marquée par la création de l'espace Forme (salle cardiotraining et salle de 
cours) en septembre. Recréa à Hérouville sondage 

 

 

 

 

 



Des collégiennes championnes de basket 

Les jeunes championnes lors de la réception organisée au collège. 

Les finales départementales benjamines de basket ont eu lieu au nouveau gymnase d'Argences, 
avec la participation d'équipes venant de Saint-Martin-de-Fontenay, Bayeux, Mézidon et 
Argences. 

Les benjamines du collège Jean-Castel ont assez facilement remporté le titre de championnes du 
Calvados, se qualifiant par la même occasion pour les championnats d'académie. À l'issue d'une 
petite réception organisée au collège, médailles et T-shirts ont été remis aux joueuses par 
Patrick Lamothe, principal, en présence des professeurs accompagnateurs, Céline Vallée et 
Patrick Osouf. 

 

 

 

 

 

 

 



Tir à l'arc : nombreux titres au championnat du Calvados 

De nombreux champions sur les podiums du championnat de tir à l'arc. 

Le championnat départemental de tir en salle s'est déroulé, ce week-end, à Courseulles-sur-Mer. 
La phase finale atteignait la distance de dix-huit mètres. 

Pour cette épreuve, les archers étaient sélectionnés sur la moyenne de leurs trois meilleurs 
résultats de la saison. Les Argençais se sont bien débrouillés puisqu'ils ont remporté pas moins 
de neuf podiums, au terme d'une finale en duel. 

Sont champions du calvados : Raphaël Basly, en arc classique, catégorie benjamins hommes ; 
Amélie Guillotte, en arc nu, catégorie cadette dame ; Alexandre Boisgontier, en arc nu, catégorie 
jeunes hommes ; et Annick Authouart, en arc à poulies, catégorie supervétérans dames. 

Sont vice-champions : Julie Lacour, en arc classique, catégorie juniors ; et Sylvia Boisgontier, en 
arc nu, catégorie scratch dames. 

Sont troisièmes : Thomas Boisgontier, en arc à poulies, catégorie juniors hommes ; Michel 
Bailleul, en arc à poulies, catégorie seniors hommes ; et Hervé Boisgontier, en arc nu, catégorie 
scratch hommes. 

 

 

 



Jeudi 9 février 

Sports et ateliers cuisine au centre de loisirs 

« Mercredi loisirs » : les enfants, ici accompagnés de la directrice, Vanessa Abderrhaïm, ont 
confectionné des coeurs pour la Saint-Valentin. 

 

 

 

 

 

 

 



Mardi 14 février 

Don du sang : 868 dons et 55 nouveaux donneurs 

Les membres du bureau, en présence des responsables du don du sang, étaient réunis en assemblée générale. 

 L'assemblée générale des Donneurs de sang d'Argences-Moult et des environs s'est déroulée 
vendredi soir, en présence de Martine Buteux, adjointe au maire, Céline Mare, de la promotion 
du sang à l'EFS (Établissement français du sang), de Jacques Marié, président de l'union 
départementale des donneurs de sang. 

« En 2016, l'amicale a enregistré 868 donneurs dont 55 nouveaux au cours des seize collectes 
organisées », déclare Michel Le Mesle, président de l'amicale. 

Une aide financière a été attribuée par les communes d'Argences, Moult, Ouézy, Cagny, 
Bellengreville, Frénouville, Airan, Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger et Vimont. 

Les prochaines collectes auront lieu les mardi 14 février, mardi 11 avril, lundi 31 juillet, et lundi 
23 octobre à Soliers ; les jeudi 2 mars et jeudi 4 mai, au collège Jean-Castel ; les jeudi 5 octobre 
et jeudi 14 décembre, au forum d'Argences ; les mercredi 10 mai, mercredi 15 novembre, à 
Cagny ; et les lundi 19 juin et lundi 27 novembre, à Moult. 

 

 



Mercredi 15 février 

Bons résultats des archers au championnat régional 

Les archers argençais ont brillé au championnat de Normandie. 

L'Arc-club d'Épouville (Seine-Maritime) et les archers du grand Colmoulins (Seine-Maritime) ont 
organisé, sous la tutelle du comité régional, la phase finale du championnat régional de tir en 
salle jeunes (tir à 18 mètres), à Montivillier. 

Pour cette épreuve, les archers étaient sélectionnés sur la moyenne de leurs trois meilleurs 
scores de la saison. Les archers commençaient par un concours complet pour le classement et 
une phase finale en duel. 

Les Argençais ont remporté trois podiums, dont deux titres de champion de Normandie : Amélie 
Guillotte, en arc nu, catégorie cadet dames ; et Alexandre Boisgontier, en arc nu, catégorie cadet 
hommes. Ils étaient tous deux déjà champions du Calvados, un titre obtenu le week-end 
précédent. 

Léa Chemla termine troisième de la catégorie junior dames, en arc classique. Enfin, Thomas 
Boisgontier a obtenu la 4e place en arc à poulies, catégorie junior hommes. 

 

 



Moulin de la Porte : les meules bientôt mises en place 

Christian Lechevalier, secrétaire ; Claude Cauvin, président ; et Jean-Pierre Jobard, trésorier. 

L'assemblée générale des Amis du moulin de la Porte s'est déroulée lundi soir, sous la présidence 
de Claude Cauvin. 

Projets : La mise en place des nouvelles meules et l'aménagement des deux salles pédagogiques, 
au rez-de-chaussée, doivent être finalisés. Ce projet avait bénéficié des subventions de 3 500 € 
de l'Assemblée nationale et de 700 € de la communauté de communes. La fabrication d'une 
enseigne extérieure en métal est également prévue. 

Manifestations : L'association participera à l'AG de l'Aram (Association régionale des amis des 
moulins de Basse-Normandie), le 24 mars, à Chérencé-le-Roussel (50). Sont également prévus, 
les Journées des moulins et du patrimoine de pays, les 17 et 18 juin ; le Forum des associations 
et la Médiévale, en septembre ; les Journées du patrimoine européen, les 16 et 17 septembre ; 
le marché de Noël en décembre. 

Par ailleurs, le moulin sera ouvert pour les visites avec l'office de tourisme, pendant les vacances 
de printemps, et trois lundis, à 14 h, cet été : les 10 et 31 juillet, et le 21 août. 

Élections du tiers sortant : Mickaël Prével entre au conseil d'administration, à la place de 
Micheline Roberdeau. 

 

 



Jeudi 16 février 

4L Trophy : quatre jeunes partent aujourd'hui 

Charlotte, Axel et Antoine prennent le départ du 4L Trophy, ce jeudi.  

Quatre Argençais prennent le départ, ce jeudi, du 4L Trophy. De la Halle d'Iraty, à Biarritz, ils 
rejoignent le Maroc pour ce raid étudiant. Destination finale ? Marrakech, qu'ils devraient 
atteindre le 26 février. 

Pendant dix jours, ils vont parcourir 6 000 km, sur les routes et à travers les dunes, en ne 
s'orientant qu'à l'aide d'une carte et d'une boussole : GPS interdits ! Le but ? Apporter des 
sacs remplis d'affaires scolaires et de vêtements de sport, du ballon de basket au maillot de 
foot. 

Anciens équipages et nouvelle route. Antoine Boulais a 19 ans. En BTS management en 
alternance, il a pour copilote Estel Guillouet, du même âge. « Nous avons trouvé notre 4L 
sur le site Le Bon coin, et nous avons été sponsorisés par Roady et Normandy ambulances 
», expliquent-ils. 

À leurs côtés, Axel Le Mée, 26 ans. Le raid, il le connaît déjà, puisqu'il y a déjà participé en 
2012. Cette année, il part avec son amie, Charlotte Locqueneaux. Ils ne sont plus étudiants, 
mais pour la 20e édition, « le 4L Trophy est ouvert aux anciens équipages. En 2012, nous 
avions eu très froid. Cette année, nous dormons dans la 4L ! » Leur véhicule est sponsorisé 
par M. Déménagements. 

L'aventure, humaine et solidaire, est forte en émotions. Mais des émotions, l'équipage en 
vivra encore de plus belles, à son retour : Axel et Charlotte se marieront en septembre. Une 
nouvelle route s'ouvre à eux 



Mardi 21 février 

Commerces : « Le taux de vacance est infime» 

La Ville d'Argences a finalisé son projet de réfection complète de son centre-ville. 

Dans notre édition du 24 janvier, Dominique Leboucher, un habitant, exprimait ses regrets 
quant à la désertification des commerces. Dominique Delivet, le maire, assure du contraire. 

Entretien Dominique Delivet, maire. 

Que pensez-vous des propos tenus par cet habitant, ancien propriétaire de l'hôtel de 
Normandie ? Notre société évolue. Ses commerces également. Je ne crois pas que beaucoup 
de communes de notre taille aient conservé plusieurs commerces de quincaillerie, de 
mercerie, de graineterie ou encore de souvenirs... Les attentes et besoins de nos administrés 
changent. La population d'Argences est en constante augmentation. Notre centre-bourg 
attire de nombreux acheteurs. 

Argences est une ville centre qui regroupe équipements et services d'un bassin de vie de 20 
000 habitants, de la communauté de communes Val-ès-Dunes. Son coeur de bourg est salué 
notamment pour le nombre et la qualité de ses commerces. 

Pourtant, cet habitant exposait clairement la fermeture de plusieurs commerces ces derniers 
temps... 

Certaines activités commerciales ont disparu mais d'autres se sont installées, notamment 
des banques ou encore des assurances. Cette situation n'est pas propre à Argences. 



Bien sûr qu'elle est regrettable. Mais ces nouvelles entreprises permettent aussi, grâce à 
leurs salariés, d'attirer une nouvelle clientèle qui consomme dans le centre-bourg. Et puis, le 
taux de vacance dans le centre est infime. 

Quelle est la situation du centre-bourg ? La Maison de la presse a fermé pour des raisons 
économiques. Néanmoins, un commerce du centre-bourg a repris une partie de cette 
activité avec la création d'un « coin presse » doté de 500 titres ! Cette initiative est à saluer 
car elle permet aux habitants de continuer à bénéficier de ce service. Mieux, l'ancienne 
Maison de la presse ne reste pas fermée puisqu'un commerce de prêt-à-porter verra le jour 
à la fin du mois de mars. 

Et la fermeture du bar PMU ? Malheureusement, il a fermé ses portes en début d'année. 
C'est regrettable. Je crois savoir qu'il n'a pas fermé pour des raisons financières mais 
personnelles. 

Pour faire simple, une quarantaine de commerces font vivre le centre. Certaines communes 
de taille plus importante dans la première couronne de Caen ne peuvent s'en vanter. 
Arrêtons avec ce climat de défaitisme. 

Que fait la commune pour ses commerçants et son coeur de bourg ? Le maximum dans la 
limite de la légalité et de ses possibilités. Nous sommes à l'écoute de tout commerçant ou 
artisan, dans le centre-bourg comme en zone artisanale. Je crois que nous devons penser le 
développement économique de nos territoires avec la notion de complémentarité et non de 
concurrence. 

C'est l'état d'esprit que nous encourageons à Argences entre le commerce de proximité et la 
grande distribution.  

Cet habitant pestait également contre les façades d'immeuble décrépites ou présentant des 
panneaux « A louer ». Comment réagissez-vous ? C'est du ressort du domaine privé ! La 
commune ne peut en aucun cas contraindre un propriétaire ou une copropriété à effectuer 
des travaux d'embellissement de ses façades. De même, si les propriétaires ne parviennent 
pas à louer leurs appartements, la commune n'en est aucunement responsable ! 

La Ville d'Argences, en 2008, a finalisé son projet de réfection complète de son centre-ville 
pour un budget de plus de trois millions d'euros. La Ville n'a de cesse de soutenir 
l'association des commerçants (UCIA) qui mène un travail de qualité aux côtés des artisans 
et des commerçants. 

L'association se désolidarise d'ailleurs des propos tenus par cet habitant. 

 

 

 



Samedi 25 février 
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Jeudi  2 février  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Journal Liberté  

Jeudi 16 février 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Journal Liberté  

Jeudi 24 février 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 


